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Mission « Travail et emploi »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 0 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

0 0

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

0 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 5 000 000

Nouveau : Reconnaissance des métiers du 
nettoyage (ligne nouvelle)

5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, nous rappelons l’importance de rémunérer dignement les métiers du 
nettoyage occupés par des hommes et surtout des femmes qui œuvrent chaque jour dans nos 
institutions et nos entreprises. Méprisées, invisibilisées, épuisées, nous souhaitons qu’elles soient 
rémunérées à la hauteur du travail accompli. 

Les métiers du nettoyage représentent près d’un salarié sur dix en France d’après une étude de la 
DARES, 80 % de ces salariés sont des femmes Ces métiers sont aussi plus exposés à des contrats 
précaires : 18% de CDD en 2016, alors que ce taux est à 12% dans l’ensemble des salariés, et des 
temps de travail très morcelés, souvent du travail partiel subi par les salariés et des horaires de nuit. 
Alors que 56 % des salariés disent exercer des tâches plaisantes, ce chiffre tombe à 42 % pour les 
métiers du nettoyage.

Pourtant ces femmes, puisqu’il s’agit d’une majorité de femmes, ont joué un rôle indispensable 
pendant la crise sanitaire du Covid-19. Le président de la République les citait ainsi dans son 
discours sur la « deuxième ligne des travailleurs essentiels » : « ces femmes et ces hommes que nos 
économies reconnaissent et rémunèrent si mal ». 

Que s’est-il passé depuis ? Rien. C’est pourquoi cet amendement d’appel vise à interpeller le 
gouvernement sur les conditions de travail et de rémunération des métiers du nettoyage et lui 
rappeler qu’il est urgent de les rémunérer dignement, d’autant plus dans le contexte d’inflation. 

À cette fin, le présent amendement augmente de 5 millions d’euros d’AE et CP l’action 01 d’un 
nouveau programme nommé  ” via une diminution de 5 millions d’euros d’AE et CP l’action 09 
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“Systèmes d’information” du programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de 
l’emploi et du travail ».

Il s’agit ici d’un amendement d’appel, la somme ne pouvant être suffisante pour atteindre l’objectif 
décrit dans l’amendement.

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins le gouvernement à lever le gage.


